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Des Inspecteurs généraux de l’Education ont remis, en mars dernier, un rapport sur la formation en responsabilité dans la formation initiale des professeurs du premier et du second degré. Bien entendu, ce rapport a été rédigé après des rencontres qui se sont déroulées essentiellement dans l’administration et dans l’enseignement public. Mais nous pensons que des observations et préconisations doivent être aussi connues dans l’enseignement privé. Voici donc quelques éléments de ce rapport.

1. Le stage en responsabilité des professeurs des écoles stagiaires (PE2) 

L’organisation de ce stage repose sur la circulaire n°2006-130 du 23 août 2006 qui entend renforcer le principe d’une formation professionnelle par alternance. Un stage filé d’une durée de 30 jours et deux stages groupés doivent permettre aux PE2 d’exercer dans chacun des trois cycles.

a) l’affectation des PE2
Le rapport fait observer que le choix des classes du stage filé a davantage répondu à un impératif administratif (décharger de cours les directeurs des écoles à 4 classes) ou à une opportunité locale (complément de service d’enseignants) qu’à une logique de formation.

Le rapport juge inopportuns les stages en petites ou très petites sections de maternelles, aussi bien pour les stagiaires non formés que les élèves qui ont besoin d’un enseignant unique. Il souligne aussi le problème de l’articulation et la continuité entre le travail du stagiaire et celui du titulaire, notamment lorsque celui-ci est un directeur déchargé ou un enseignant ayant opté pour un temps partiel. Il estime utile de choisir des écoles dans lesquelles un enseignant au moins répondrait au niveau d’exigence attendu d’un maître d’accueil temporaire.

b) le travail demandé aux PE2
Si les PE2 apprécient le principe du stage filé, ils expriment de vives critiques quant aux conditions dans lesquelles ils le vivent : charge de travail trop importante (50% de leur temps de travail…), absence d’un minimum de formation en amont de leur prise de fonctions, impression d’être livrés à eux-mêmes, nature  des visites des formateurs, question du mémoire professionnel, et de l’articulation avec les sessions à l’IUFM…

c) le suivi des PE2  
Les PE2 ont été diversement accueillis dans les écoles. Le rapport précise qu’il faudra chercher des éléments de réponse à la question suivante : comment une école sans formateur institutionnel peut-elle constituer, néanmoins, un lieu de formation ? Il souhaite la constitution d’un réseau d’accueil et des précisions sur la fonction de « directeur accueillant ».

La première visite des formateurs est souvent trop tardive (après la Toussaint voire après Noël).

d) les chantiers de demain 
Le rapport pense que le stage en responsabilité, au sein duquel le stage filé joue un rôle majeur, répond à un réel objectif de formation et à une authentique attente des PE2. Mais il demande de réfléchir à deux questions essentielles :

· comment faire d’une école primaire un lieu de formation des maîtres ?

· comment concevoir un parcours de formation d’un type nouveau ?

Il propose quelques aménagements :

· dresser une liste des écoles profilées aux besoins de la formation

· proposer une préformation 15 jours avant la prise de fonction pour apporter un minimum de connaissances et de repères nécessaires
· attribuer un formateur référent à chaque PE2
· limiter le travail demandé notamment pour le mémoire professionnel
· mieux former et associer les directeurs au processus de formation.

2. Le stage en responsabilité des professeurs stagiaires du second degré (PLC2)

Ce stage est plus ancien dans la formation des professeurs du second degré puisqu’il existe depuis 1991. 

a) l’affectation
Les stagiaires ne sont généralement pas affecter dans des établissements réputés difficiles, ni dans des classes d’examen. Aussi les stagiaires sont manifestement inquiets d’avoir à enseigner, pour leurs premières années de titulaire, à un public très différent de celui qu’ils apprennent à découvrir pendant l’année de stage.

Certaines académies mettent en œuvre un solide plan de formation de personnes-ressources susceptibles de remplir les fonctions de conseiller pédagogique. Elles peuvent donc disperser plus largement les stagiaires. D’autres s’appuient sur un réseau plus réduit d’établissements. Le rapport fait observer que beaucoup de stagiaires sont affectés en lycée alors que, selon toute vraisemblance, la plupart d’entre eux exerceront en collège. De même il relève que le stage en responsabilité ne permet pas aux professeurs de découvrir toutes les activités professionnelles qu’ils auront à exercer au cours de leur carrière

b) le travail demandé 
Les stagiaires sont surtout préoccupés par l’enseignement de leurs disciplines, mais ils connaissent insuffisamment l’équipe pédagogique de la classe où ils enseignent. Les rapporteurs ne souhaitent pas que les stagiaires participent aux PPRE qui requièrent un solide sens pédagogique. La question du mémoire professionnel est aussi abordée : les stagiaires disposent-ils du recul nécessaire pour mener à bien une solide réflexion sur une difficulté ou une composante de leur enseignement, et ont-ils le temps indispensable pour un travail de ce genre ?

c) Le suivi des PLC2 
Tout repose sur le conseiller pédagogique. Or, quelques stagiaires ont un « conseiller pédagogique de fortune ». Certains conseillers se montrent très directifs et considèrent le stagiaire comme une sorte d’élève ; la plupart instaurent plutôt un rapport de compagnonnage. Le conseiller permet au stagiaire de s’intégrer dans l’établissement en début d’année. Les stagiaires apprécient beaucoup les séances d’observation dans la classe de leur conseiller. Il peut y avoir des questions de disponibilité ou de compatibilité d’emplois du temps.
Les tâches de conseiller pédagogique supposent une formation spécifique à l’accompagnement de la formation d’adultes. Il faut aussi s’assurer que l’établissement dans son ensemble s’engage bien dans une démarche de formation, et que le chef d’établissement soit bien associé aux réunions des formateurs IUFM et des conseillers pédagogiques.

Le rapport pense raisonnable d’officialiser un cahier des charges pour le conseiller pédagogique comme pour l’établissement accueillant le stagiaire.

Le rapport estime qu’il ne faut pas laisser aux seules bonnes volontés l’organisation d’une formation à la prise de fonction avant la pré-rentrée.
Les stagiaires se montrent très critiques de la formation générale, dite aussi transversale, dont ils perçoivent mal l’utilité immédiate. Ils préfèrent la formation disciplinaire.
Le rapport juge qu’il faut poursuivre la réflexion sur l’intérêt du maintien du stagiaire dans le même établissement comme titulaire pendant deux ans et, au moins à titre conservatoire, ne pas rendre obligatoire cette disposition.

Rappelons que pendant l’année 2007-2008, la formation initiale des maîtres de l’enseignement privé se fera dans le cadre d’un accord provisoire entre l’Etat et Formiris prolongeant les conventions actuelles: une circulaire devrait paraître…

De nouvelles conventions doivent être préparées et négociées à partir de septembre prochain pour les années suivantes. 
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Un rapport du Ministère :
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